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tif aux droits economiques, sociaux et culturels, qui 
constitue l'un des droits fondamentaux de l'homme, 

Consciente du fait que le chomage des jeunes est un 
obstacle a leur pleine participation a la vie sociale et 
economique de leur pays, limite leur capacite de par
ticiper au processus de developpement et constitue en 
outre une cause d'aggravation des maux de la societe, 
et, a cet egard, soulignant l'importance que revetent 
pour les jeunes Jes etudes secondaires et superieures 
ainsi que l'acces a des programmes techniques, 
d'orientation et de formation professionnelle appro
pries, 

Estimant necessaire que Jes Etats ainsi que Jes or
ganisations internationales et leurs organes examinent 
d'une maniere plus exhaustive, systematique et effi
cace Jes moyens de realiser Jes droits de l'homme et 
d'en assurer lajouissance a lajeunesse, en particulier 
le droit a l'education et au travail, en vue de resoudre 
le probleme du chomage des jeunes, 

I. Demande a tous Jes Etats, eu egard a la proxi
mite de I' Annee internationale de la jeunesse, 
d'adopter Jes mesures legislatives, administratives et 
autres propres a realiser les droits de l'homme et a en 
assurer la jouissance a la jeunesse, en particulier le 
droit a )'education et au travail, en vue de resoudre le 
probleme du chomage des jeunes; 

2. Fait appel aux diverses organisations gouver
nementales et non gouvernementales pour que, lors 
de la preparation et de la celebration de I' Annee in
ternationale de la jeunesse, elles accordent une atten
tion accrue aux moyens propres a assurer et a realiser 
le droit fondamental des jeunes a l'education et la 
formation professionnelle et au travail; 

3. Prie le Conseil economique et social, la 
Commission du developpement social et la Commis
sion des droits de l'homme, ainsi que les autres orga
nes competents de l'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees, d'accorder une atten
tion soutenue aux problemes poses par le chomage 
des jeunes et aux moyens propres a les resoudre; 

4. Prie le Comite consultatif pour I' Annee inter
nationale de la jeunesse de veiller a ce que, dans le 
cadre des preparatifs de I' Annee, une attention sys
tematique et soutenue soit accordee aux efforts visant 
a promouvoir les droits de l'homme et a en assurer la 
jouissance aux jeunes, en particulier le droit a l'edu
cation et la formation professionnelle et au travail, en 
vue de resoudre le probleme du chomage des jeunes. 
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36/30. Assemblee mondiale sur le vieillissement 

L'Assemhlee Rinera/e, 

Rappe/ant ses resolutions 33/52 du 14 decembre 
1978, par laquelle elle a decide d'organiser une As
semblee mondiale sur le yieillissement en 1982, et 
35/129 du 11 decembre 1980, 

Considerant que le nofl'l.bre de personnes agees 
dans le monde, tant dans les pays developpes que 
dans les pays en developpement, augmentera de 
fac;on spectaculaire au cours des vingt prochaines 
annees, 

Reconnaissant que les personnes a.gees constituent 
une ressource humaine precieuse aussi bien dans Jes 
domaines economique et social que pour la transmis
sion du patrimoine culturel, 

SouliRnant la grande importance de I' Assemblee 
mondiale sur le vieillissement pour permettre de 
s'attaquer a la vaste gamme des questions que pose le 
vieillissement et pour faciliter la definition de lignes 
d'action visant a resoudre ces questions, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du 
Comite consultatif pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement sur Jes travaux de sa premiere session, 
tenue a Vienne du 17 au 21 aout 1981' 2 , 

1. Se felicite de l'offre du Gouvernement autri
chien d'accueillir l'Assemblee mondiale sur le vieillis
sement53; 

2. Decide que l'Assemblee mondiale sur le vieil
lissement se tiendra a Vienne du 26 juillet au 6 aout 
1982; 

3. Decide en mare que, sous reserve des condi
tions enoncees au paragraphe 8 ci-dessous, des reu
nions prealables se tiendront a Vienne pendant deux 
jours, immediatement avant I' Assemblee mondiale 
sur le vieillissement, pour permettre de parvenir a un 
accord sur toutes Jes questions de procedure et d'or
ganisation a regler le jour de l'ouverture de I' As
semblee; 

4. Approuve, sous reserve des conditions enon
cees au paragraphe 8 ci-dessous, la tenue simultanee 
de trois reunions - seances plenieres et seances de 
deux grandes commissions - pendant toute la duree 
de I' Assemblee mondiale sur le vieillissement; 

5. Prie le Secretaire general, sous reserve des 
conditions enoncees au paragraphe 8 ci-dessous, de 
convoquer a Vienne deux sessions du Comite con
sultatif pour I' Assemblee mondiale sur le vieillis
sement, si possible du t"r au 5 fevrier et du 3 au 7 mai 
1982, en vue d'achever Jes preparatifs et la mise au 
point de la documentation de I' Assemblee; 

6. Prie instamment les pays qui sont en mesure de 
le faire d'apporter de genereuses contributions vo
lontaires au Fonds pour I' Assemblee mondiale sur le 
vieillissement; 

7. Invite le Fonds des Nations Unies pour les ac
tivites en matiere de population a continuer de fournir 
l'appui financier necessaire aux travaux preparatoires 
de l'Assemblee mondiale sur le vieillissement; 

8. Note que les paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus ne 
seront appliques que dans la mesure ou les disposi
tions qu'ils prevoient pourront etre financees par des 
economies sur les ressources demandees par le Se
cretaire general, au titre des couts directs et des couts 
indirects repartis, au chapitre 4 B du projet de budget
programme pour I' exercice biennal 1982-198354 , ou 
par Jes contributions volontaires qui pourront etre ou 
devenir disponibles dans le cadre du Fonds pour 
I' Assemblee mondiale sur le vieillissement. 

" A/36/472, annexe. 
"Voir A/36/357. 
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"Documents officiels de /'Assemb/ee Rinera/e, trcnre-sixieme 
ses.~ion, Supplement 11° 6 (A/36/6 et Corr. I). 


